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SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2012 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, Mme BARRERE, MINJUZAN, PAILLAS, LEES, IDOMENEE,    

BEDECARRAX, Mme ANCHEN,  Mme SAGE, SARASOLA, Mme JAUBERT-
BATAILLE VALIANI, Mme FABRE, SOUMET, BELLOT, CARSUZAA, MENE-
SAFRANE, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, Mme QUEHEILLE, GARROTE, 
BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme PEBEYRE, Mme YTHIER, Mme SALTHUN-
LASSALLE, BAREILLE, REICHERT, MAILLET, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, 
TERUEL, Mme MIRANDE. 

 
Pouvoirs : Alain TEULADE    à   Martine MIRANDE 
 Didier LOUSTAU    à   Suzanne SAGE 
 Gérard FRECHOU    à   Jean-Michel BELLOT 
 Jean-Marie GOUINEAU    à   Jacques CARSUZAA 
 Jean LOUSTALET    à   Jean MENE-SAFRANE 
 Anne BARBET    à   Marie-Lyse GASTON 
 Yves TOURAINE    à    Bernard UTHURRY 
 Dolores CABELLO    à   Robert BAREILLE 
 Jean-Marie GINIEIS    à   Philippe GARROTE 
 Nathalie REGUEIRO    à   Elisabeth SALTHUN-LASSALLE 
 André LABARTHE    à    Daniel LACRAMPE  
    
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de Jean-Claude ELICHIRY 
 Raymonde SOARES  suppléante de  Gérard URRUSTOY 
 Patrice CRESTE  suppléante de  Henri GIMENEZ 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Henri LAGREULA  suppléant de David LAMPLE 
     
Excusés : Patrick SEBAT, Jean CASABONNE, Marie ECHEPARE, Jean-Michel IDOIPE, Louis 

REY, Gérard LEPRETRE, Michel LAURONCE, Nicolas MALEIG, Gilles BITAILLOU, 
Nadia SEGAUD. 

 
 
 
RAPPORT N° 121011-20-PER 

 
 
 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT  
DELIBERATION DE PRINCIPE 

 
 
 
M. GAILLAT indique que l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale a été modifié par la loi n° 2012-347 du 12 
mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des 
agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique : désormais, le recrutement d’agents non 
titulaires pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 



indisponibles doit s’effectuer par contrat (ce qui suppose une délibération) et non plus par simple 
arrêté. 
 
Le bon fonctionnement des services justifie parfois le remplacement urgent de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles. 
 
Aussi, il est proposé d’approuver la présente délibération de principe autorisant Monsieur le 
Président à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3.1 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 
momentanément indisponibles, étant précisé que Monsieur le Président sera chargé de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la 
nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil. 
 

 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
- AUTORISE Monsieur le Président à recruter, par contrat, des agents non titulaires dans 

les conditions fixées par l’article 3.1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des 
fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles  

- PRECISE qu’une enveloppe budgétaire a été inscrite à cette fin au budget  
 

 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 11 octobre 2012 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 
 
 
 
 


